
@3T A LA CHARG@ئ

MEDECIN UNE OBLIGATION DE MOYEN

DE RESULTAT"

@43ولBENCHA@@مه

INTRODUCTIO

-La responsabilité dçs professionsmédicales est de plus en plus fréque

mise en jeu . A l
'

instar de tout citoyen ,
le médecin est responsabl

ses actes devant la société , car le médecin ne conclut pas toujours u

par la loi de porter secoursم@?غ

une personne en danger ,
de toute manière le critère des obligations de

moyens ne repose pas sur l
'

origine du devoir , mais sur son mode d
'

exéc

Il faut préciser par ailleurs que l
'

existence du contrat médical n
'

reconnue qu
'

en 1936 ; la conception nouvelle est pluraliste ,
car on n

'

a

volonté de s
'

obliزكمن@ةحا
(2ger était générateur d

'

obligations contractuelles

les soins sont*َة@ءكلنح@ءرح

que@ك@- privée ou hôpital . S
'

aنناءك@نا

ْsant des actesmédicaux stricto- sensu et non des simples soins hospitaliers

-Lesjuges considèrent que le patient contracte directement avec le chi

ce dernier est donc personnellement et contractuellement respon@ء
ble envers le malade

,
contrat comportant pour le praticien l

'

engagement

sous réserve faite de circonsكة9،ءيهلا

3فا- de la science ; l
'

ob9@طْلا@كع

n dumédecin ne lui impose que la conduite du bon père de famil le : le
-voمأtionmêmeحاكا

-ioncontractuelle est sanctionnée par une responsaة

.131@té de même nature également contractueil6فلأ

.1 ( Paris 14/ 121 1959 . J . C .P . 1960 . H . 1 1402 note SAVATIER)
.erandnote E . P12ضعلاهم@هأمحمه 1

1937 , I , 32 1 note Breton cité par joseph FROSSARD , préface de R . NERSON , L . G . D . J . 1965
"

La di

"/edهrisult@ع@ْةك@هاه@ه+ك@"@ا@ره*هْك

.61963 . 57 note ESMEIN@
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.econdiلأف@44ا9كهنلأص

lui , et c
'

est auحء@ن@هكةهءكمن@ه

.

(4)
qu

'

il incombe de la prouver,ةملا@ه

le consentement libre et éclairé de sonmalade@محأهع

-nenéces@ف@محلك@ك@فا4اتي@ك@@ك@ك

contrat qui9ةزرء@ه4،كهامخ@51.اثهءا

•seforme entre le chirurgien et son client comporte ,
en principe ,

l
'

obliga

caleف- déte@،8ة5@مم@ر8ةف

ntةء@ةت@'qu'après avoir au préalable obtenu l,
ء@ةلها

soumet en pleine@4لاكاعل@احك@@كمح

-rapporterla preuve que ce der،4ة@ء@ء

t pas de laمه@ا@ء"س@8ةم@ص@

ion qui se préparait et en ne sollicitant pas son8،ة@
.

(6)o8ةntnemetnesnocعمà cette

gé d
'

un médecinه@محض@

quالأ71.
'

il remplisse par écrit son devoir de conse

nفلأ"س@ jeu de la responsab،حتهعحمنه

peuvent être susceptibles d
'

une qualification pénale . Deux articles

l
'

homiة@،8@أيم

,cideinvolontaire et l
'

article 289 sur les coups et blessures par imprudenc

de tous les professionnels de la médecine peut
- être prise enالأ8فلا

-considérationafin de déterminer l
'

etendue de ce qu
'

il est convenu de nom

chiفلأح8نلة

.iers,prothésistes@ك@@4كظحكهسك@/ف

L
'

extrême diversité des situations de fait incite à les regrouper en deu

le principe est celuiلهكمدلهلاة@"

-del
'

obligation de moyens (I ) , mais dans certains cas on admet une oblig

(11)tion de résulta

4 1 3,1990.4(Civil 1 • 1 - 29 octobre 1968 J . C . P . 1 962 Il 1 5799 note R . SAVATIER 28 juin 1 989D)

-8la charge du médecin une obligation de résul@هد@ا@مم@ةكن

@لالأحم@/ح
5

1 55 J .C . P . 1984 11 20 28 1 ; note DORSNBR DO@@مة@@ل

.trimestrielledroit civil 1984 , 1 15 obs . DURRY

3 1 7.151
.

- 1 1 5، tobre 1988 J . C . P . 1 989 1 1 2 1358 note DORSNER DOLIVET , D . 1 989 som

PRNNRAü
.

195 1 , D , 1952 , 53 note R . SAVATIBR@ن

.1984 , D , 1985 , 28 1 (3
•
esp ) note BOUVIER29ن@ه-

1)7



GE DU MEDECINاة@

OBLIGATION DE MOYENS

-itpas la guériه8ححةة@

gain du procès ,
le professeur donnant des30018)اةإه@،ع

en de son élève , le*مة@
-itpas les résultats ,

escomptés par Pentreمنعهم@ل@ء@،ة@

rise, Tout ce à quoi ces débiteurs sont tenus ,
c

'

est de fournir des services

ux
,
compte

- tenu de la situa،،ء4كليعهه@

n de fait et de leur qualification professionnelle . Car le contencieux l

Il faut@ها@ةنلةا

-nten
'

impose auxmédeن@هس@أ@لام@ه@ا@مه@

-moyensconsistant à faire bénéfiف5*4ح@
403مهس@،3 et conformes auxكة

,genceest très large5نلنه 8ح4)3ءكطلاس@8ء9،@ا?ا1

1 1 (
, qu

'

elleه@4لهاه4اأحالا@هس@ا@ة

comprendةon(12)4ء en toutes circonstances un devoir impératif d
'

informa

.141)comportement libre et éclairé du patient@س@ف8اْح

ne faut pas bien sûr oublier de préciser que ,
c

'

est par les caractéristique

de l
'

art médical que se justifie le principe de l
'

obligation de

(@)variées*33ة(ه

ques18)مح@ه@،م@ا4صمأبهكهح@أء،5@@كهك@4ا3نأ

،،3.que de moyens
"

@

.vçir: civil 1- - 27 janvier 1970 , J . C . P . 1970 11 16422 note RABU

Civil 1° - 1 8 jui llet 1 983 , J . C . P . 1984 II
,
20248 note CHABAS-

.23obs . PENNBAU.م@صه

Civilيعههح*. 1° - 18 décembre 1987 , D 1988 I . R . S . cité par Boris-

.1989et L . BOYER P . 415 et s . Edit LITECاة5@سمم@ما@

nنلة@،ل@4@ de la faute . Conditions des responsabمه@ث@مه*لا@م@،@ف*مةمه8ا@"اأ@@مظ

.1986et pénales dans l
'

homicide et les blessures par imprudences . A propos de la chirurgie . Thèse Pari

RAYNA[ in
.

764.19860
299 . Revue tr imestrielle . Droit civi

HUET

.3306,derespecter les données de la science . J . C . P . 1987 . I5@لما@8فالمعم@،.ةملأ

.193.1970D 1970 som18أ@لْلا-

civil 1° - 20 juin 1987Bul4@1لما 2 11

qui sont inhérents èا@ة،م@فهف-@ك@؟

،8 nمكobligé de révéler s@هنط@*@لاهءل@8@كلأءةو@"كل

ceux qui se produisent exceptionnellement et les risques qu
'

il importe ,
au contraire ,

de signaler ) cit

B . STARCK op . cit

.@1984 , J . C . P .
,
1984 11 20262 note DORSNER DOL8ةه@لأن@ا.--9ف@ه

.146,tat29 janvier 1988 , J . C . P . 1988 , IةV'11 octobre 1988 ;D 1988 , IR 247
, Cons . d-
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.ICATIONDU PRINC I PE

l
'

obligat ion du médec in so it seu lement de moyens est le pr incipe

affirmé depuis l
'

arrêt de 1 936 préc i té . Le médec in prend
"

l
'

engagemen t

de guérir le ma lade . . .

,
du mo ins de lu i donner des so ins non pas quelcon

-9excep

i l a été déjà
"

prec is

jurisprudence emp lo ie souvent l
'

express ion
"

données ac tue l les de l

ou parle de traitement qu i a fait ses preuve

il ne s
'

agit que d
'

une obligation de moyens ,
c

'

est que la médec ine n
'

est

pas une sc ience exacte ,
et souvent la nature d

'

une maladie ,
cause d

'

un décès

-n'apparaît qu
'

à l
'

autopsie . Un produ it inoffensif pour lamajorité de la pop

peut provoquer une réaction défavorable chez une personne , sans

qu
'

i l so it tou jours poss ible de le prévo ir en procédant aux vér ificat ions au

doit procéder toutmédec in normalemen t prudent et di l igent . Comm

a b ien préc isé J . FROSSARD
"

l
'

a t ti tude du médec in sera comparée à ce ll

un au tre homme de l
'

art placé dans les mêmes c irconstances de trava i l et de

recherches
,
ayan t la même spéc ia lité,

ma is étan t par princ ipe norma lemen t pr

et diligen t
"

: c
'

est parce que le type de compara ison n
'

est pas puremen

que l
'

on d it parfo is que le médecin ne répond que de ses fautes

professionnelles ,
il faut préciser , que toute faute pourvue qu

'

e l le soit cara

entraîne la responsabil ité du médec i

le ma lade ou le pat ient est b rû lé ou décédé par su i te de l
'

u t i l isat ion

de ces appare i ls emp loyés dans le tra itement ou l
'

in tervent ion ch irurg ica l

ne saurait prétendre que le médec in ou le ch irurg ien n
'

a pas exécu té so

si leur ut i l isat ion a été faite correctement ,
l

'

appare i l fa it part i

l
'

acte méd ica l . Pour obtenir réparat ion ,
la v ict ime ou ses ayants dro i

prouve r une inattent ion
,
une nég l igence ,

une ma ladresse ,
un

du médec in
,
à l

'

origine du préjud ice subi ; une faute do it - ê t r

L
'

erreu r)ح

•estsuffisante
, part icu l ièrement s i e l le résu lte de l

'

a léa inhérent à tout tra

. L
'

appréc iat ion do it se fa i re en se p laçan t au momen

les so ins on t é t é donnés . I l est important d
'

ins iste r sur la charge de la

Un décès imprévu ne révèle pas toujou rs une faute dans l
'

ar t méd

De ce seu l fa it on ne saura it indu ire l
'

existance d
'

une responsabi li té

du médec in
,
sous peine de mettre à sa charge une ob l igation de résu lta

de garantie . Dans ses applicat ions du pr inc ipe la jurisprudence do i

à ne pas passer de l
'

une à l
'

autr

30 octobre 1 963 _ D 1 964 . 9 1 no te R SA I I ATI RR-

@4
5

4 janv ie r 1 974 Bu l let i n C iv i l 1 974 - 1 - 4 n
-
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B ) LES APPLICATIONS DU PRINCIP

propos des examens de laboratoire une distinction paraît être établie

en ce qui concerne l
'

étendue de l
'

obligation du biologiste@ولكألا

.enfonction de la nature et du caractère aléatoire ou non des actes effectués

-Dansle cas des analyses de laboratoire courante le biologiste n
'

est pas so

par

En revanche
,
l

'

obligation n
'

est que de prudence et de@ا

-ensdélicats et difficiles ; ainsi en est - il à pro@نلنه@س@14،*له

1
0

19"

ك@+9كا6أك@3كا+عألمءسمء39لم*اووأكا@يلم
"

@ء4حة"ح@ةه@ثمنطه،+4ا@ءلاءحلا
1

ص3س@4ا

-onsemble avoir été remis en cause récemكمنةحظس@ة

,mentà propos d
'

analyse portant sur la détection H . I . V . et de tests erronés

il.102(،ة a été jugé que le laboratoire était tenu d
'

une obligation de résult

ntلا*8ح@Or il semble admis jusqu
'

alors sur un plan scientifique et indépend

la période de latence
, que la détection du virus H . I .V . n

'

aboutisse pa

le dépistage doit être renouvelé au
- delà d

'

une

@@@4ءللاء3@ذ،هلاصلمف@أي@4ه

Mais le prélèvement lui-même ,
actemédical

,
demeure soumis au régim

(3122de l
'

obligation de moyen

-Ilfaut préciser par ailleurs que la responsabilité en matière de transf

sanguine comporte une dualité d
'

obligation de moyens et de résulta

la catégorie de personnes concernées et la nature des actes . Vis- à -vis

des donneurs , de surcroît bénévoles ,
il est admis depuis plusieurs déce

(23)es que le centre assume une obligation de résultatأول

Car ainsi le souligne une décision
"

le donneur agit dans un but altruist

il est en droit de voir sa sécurité parfaitement garantie tant à l
'

occasio

prélèvement lui
-même que de ses suites

-Laquestion de l
'

étendue de l
'

obligation des centres de transfusion san

.ent importantس@ء"لهنلا8ح

1959 . J . C . P . 1960 éd . G . II ,
1 1402 note R . SAVATIER , D 1960 ,

1 80 ,
R .T . D6،صك@ح

1959..embre1957 . J . C . P*ههطول.ما*كم@.@ه@،للاهمحملاه7لأه

.éd.G . II , 10972 note R . SAUATIBR

.822.G.DURRY RTDC 1974 p.م@ه5كط@@

1974vilمولألا+.79. 1 n
°
4 ; D.ااواه@ه5ةء

.199020( TGI Colmar 25 octobre 1989 : Le Monde 13 octobre)
11°témédicale 5 , 1993 Fascicule . 440 - 1 n12ك@خلاخهس@فلة 1 1

.

1

@هه3@.
ه

Data n.122اكلأكلا 1
1959 et 26 janvier 1960 D 1960 , 305 ,

note R . SAVATIER12ن@ه

.OUMETحولحعئث@.كح@هثمط

7و



De nombreuses décisions considéraient que les centres étaient soum
is

3 124 (
. Toutefois la Cour de Cassation devait affir

-meren 1954 et à propos de la transmission d
'

une maladie qu
'

en ce qui co

la qualité du produit fourni , les centres étaient tenus d
'

une obligation

lation pour

تمااحء5همالها)؟
ا

طامم@ا
ح

@ا4به@*@،خ@،+ه@@7*حء5@اع@3غح

-desdemandes en indemnisaتمانللأ

-tionintroduites par les victimes de transmission du sida lors des transfu

4لهاء
(6@
ا

2)
ه

vكألها؟
s

هح*لها8ححهة@3حه4لمأ،؟هء3د@مألأه@ولف@ه4فا@8س@4لها@ء3وللهاا@3ولاح@@@ء3س@8@ا

.CAParis 28 novembre 1991 , pré

qu
'

en sa qualité de professionnel, le CDTS doit livrer un san

de vices ; que sa responsabilité en cas d
'

inéxécu tion de son obligation d

de livrer du sang non vicié ne peu t être écarté que par la preuve d
'

un

étrangère, telle que la force majeure, qu i ne peut lu i être impu té

est également précisé parfois qu
'

outre cette obligation de garantie ,
les

centres ont en plus une obligation d
'

information et de conseil et une oblig

tion de proposer le protocole d
'

autotransfusion le plus adapt

esthétique qui a pris de l
'

ampleur obéit aux mêmes règles-،@لأ"س@دن

-quela chirurgie classique . Le rôle du médecin est de soigner , or ,
c

'

est te

une guérison que de redonner à un visage difforme quelque grâce o

aspect plus humain donc la chirurgie esthétique est également un

domaine qui , par ses particularités et les excès commis par certains spéci

génère une dualité dans les obligations et des obligations annexes

très rigoureuses . Comme tout chirurgien ,
le spécialiste de chirurgie esth

est soumis à une obligation de moyens compte tenu de l
'

aléa inhérent
28 (

. Mais quel)ح
2

décisions
,
ont parfois considéré que le chirurgien dans cette spéc ialit

9 ( et la Cour d
'

Appel de Lyon l،؟)e

)194524ا C . A . Paris 25 avril 1945 : J . C . P . 46 éd . G . Il 3 161 note RABUT D . 1946
,
190

,
note TUNC ;Gaz Pa

272,1948.2,209 concl . JODELET . CA . Paris 26 avril 1948 :D

.CALyon 14 avril 1977 : D 1978 inf . rap . 275 obs . HONORAT ; Gaz Pal , 1977 , 2 . 668 note DOLL

ا
1954 J .C . P . 1955 éd . G II 8490 note R . SAVATIER . D . 1955 . 269 note Rodière125)@ح

.300.RTDCiv . 1955

6 ( T . G . I . Par is I ° • ju i l le t 1 99 1 : J . C . P . 1 99 1
, éd . G , I I 2 1 762 note HAR ICHAUX con firmé pa

: Paris 28 novembre 199 1 , J . C . P . 92 éd . G ,
II , 2 1 797

,
note HARICHAUX

274.27 ( CA Lyon 8 janvier 1 98 1 : JCP 198 1 éd . G . Il 19699 note CHABAS D 1 982 Inf . rap)
32 2.CAParis 1 3 janvier 1 9 59 J . C . P . éd . G . I I 1 1 1 42 . Note R . SAVATIER

,
RTD C iv . 1 959

H . et L . MAZRAUD

té médicale en12م@همح@ن@ح،مأكلام@3ها،@نلأكا@ه

198 1que : Gaz Pal 1978
,
2 , doct . 647 . CHABAS note sousCA Lyon 8 janvierةحكلانط@5@@ع@

.1.4408culه@eهص@ا.ل@.ا@ه

.ALyon 8 janvier 198 1 op . ciاt(91
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8 janvier 1 98 1 affirme que l
'

obligation doit être
'

appréciée beaucoup plus

esthétique proposan t un cerع@ي

résultat qu i n
'

est pas de rétablir la santé, ma is d
'

apporter une amélioration

queالم*ا@30) à une situationjugée insupportable pour le patie@

la chirurgie esthétique le chirurgien a donc tout particulièremen

de refuser d
'

entreprendre une intervention dont les résultat
3 1 (

. La Cour de Paris affirme même
"

en ma tière deقهمنه

32 1
. Il est)

"ا

لم"@ي@

une obligation importante mise à la charge du chirurgien esthétique

-d'information et de conseil sur les avantages et les risques de l
'

interven

et sur les risques de séquelles de cette dernière , qui accroît singulièr

de ces spécialistes

faut également préciser qu
'

un prothésiste dentaire travaille selon les

directives du dentiste
, qui est tenu d

'

une obligation de moyen pour la co

(33)ceptio

en est de même de la pose ,
l

'

aléa étant impliqué par la nécessité d
'

actes

techniques d
'

adaptation , et par l
'

éventuelle évolution physique des org

de moyen@
@س@ول(34)ا

.révèlele caractère aléatoire de l
'

acte médical
,
le pro thésiste,

techn ic ien pro[es

-sionneldoit être tenu d
'

une obligation de résultat : il convientde dissocier lapre

et la pose d
'

un appareil dentaire,
acte de soins d

'

une part e t d
'

au tre par

confection . Car la confection de la prothèse elle - même
,
acte essentiellemen

5( l
'

appareil

être exempt de vices . La Cour de Cassation affirmant que la prothèse doi

)36 (
. Mais il ne faut pas écarter la faute éventuelle du patientالم

a interrompu ses soins au stade le plus important de la thérapeutiqu

qu
'

elle ne portait qu
'

une prothèse provisoir

faut préciser que la limitation à une obligation de moyens se justifi

t@ست@سpar l
'

aléa inhérent à tout l
'

artmédical . Les progrès de la science ent

disparition de l
'

incertitude en certains domaines . La jurisprudence e

les conséquences en découvrant en ces matières une obligation d

résu lta

.Dans le même sens voir C . A . Nancy 1 8 mars 1 99 1 précité

Paris 1 3 janvier 1959 : J . C . P . 1959 éd . G II 1 1 142 note R . SAVATIER RTD Civ . 1959 p . 322 obs .

حط،صكمط.لاهه@

.7novembre 1972 cité par CHABAS , note précitée*ولءهشه

.458.J.PENNEAU D 1984 . IR

.200.T.G . I . QUIMPER 7 octobre 1982 J . C . P . 1983 , éd . G . IV 2 1 8 : Gaz Pal 1 983 , 1 , somrn

.p1 60 , obs . G . DURRYكمص@حظ.اه

le civil 29 octobre 1985 Bulletin civil 1 n
°
243 : D 1 986 4 1 7 , note PENNEAU

كعمص@.
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SULTATولولظ

ne faut pas oublier que le patient a besoin ,
non seulement du concour

médecin mais celui d
'

un certain nombre de personnes en fonction d

qu
'

il subit

-Ceserait trop limiter le contrat médical que de l
'

envisager ratione per

,sonnae,dans le seul rapport entre médecin et client , et ratione materia

l
'

exercice d
'

un art

-Lorsquele malade est dans une clinique ,
il est créancier pour le traite

.mentprincipal dumédecin
,
et pour les soins plus ordinaires de la cliniqu

ne faut pas négliger non plus le travail intense des laboratoires , qui pour

ne pas être toujours apparent , n
'

en demeure pas moins un élément déter

-separfois unmaté،4هنالهاروفلأ

riel compliqué ,
dans la manoeuvre d

'

une installation de radioscopie ,
i

exerce aucun art
, celui - ci se limitant à la lecture de l

'

image et aux concl

qui en découlent . Mais si véritablement l
'

obligation de moyens es

aux fonctions scientifiques du débiteur de soinsmédicaux . On devrait

oins faire une certaine place aux obligations de résultat . Cependantع@ءَول@

.(37)3les situations sont quelquefois plus complexe

,Ainsi,l
'

exercice de la médecine et surtout de la chirurgie nécessiten

plus en plus ,
l
'

emploi de divers appareils bistouris électriques ,
appareil

de rayons , bombes au cobalt etc . . .
,
sans oublier la modeste e

seringue . Le médecin ou le chirurgien a
- t - il quant au maniemen

ces appareils ,
une obligation de moyens ou une obligation de résultat

-qued
'

obliَع،كللأ@5@ح

ons de moyens . Mais que décider si l
'

appareil se brise ou explose , par

exemple , à la suite d
'

un vice de fabrication non imputable à l
'

utilisateu

être même non imputable au fabricant (paille dans le métal , défau

s
'

est posée plusieurs.برلالهأصأ(
l
'

appareil d
'

anes؟)

tué

l
'

explosion de l
'

appareil d
'

anesthésie ne s
'

insère pas dans l
'

acte

t de méca@كا@
.

n ique et non de médecin
"

: l
'

obligation de l
'

utilisateur est alors de résulta

42 1 ; l
'

obligation d
'

accomplir personnellement l
'

acte médical

on de résulta iة

.381Civil 1° 1- avril 1 968 : D . 1968 . 653 note R . SAVATIRR)

7



Si le patient ne peut exiger une guérison certaine , du moins es t - il en dro i

qu
'

on emp lo ie pour le soigner@

ا
ne se brisent pas ,

n
'

explosent pas ,
etc . I l en résulte que le patient lu i

- mêm

il survit
, pourrait faire jouer cette obligation de résultat . En effet on n

pas déclarer que tel ou te l contrat engendre exc lusivement , soit des
و

1 1،3obligations de résultat soit des obligations de moyens . Le même cont

te l le contrat médical
,
comporter à la fois des obligat ions de moyen
ْ 1 3e lon les c irconstances . I l faut préc iser pa

que depuis que lques années on note un revirement sensib le ; ces

modifications concernent tant les prestations accomplies par les co llabor

teurs du médec in que par le médecin lui -

mêm

effet certains collaborateurs sont eux - mêmes prat iciens ,
conse il lers

ou anesthésistes par exemple ; ils sont évidemment débiteurs d
'

une obliga

-resco l labora!@لأءس

qui n
'

exercent pas toujours l
'

art médical : ce sont les c l in iques e t le

A ) LES CLINIQUES CONSIDEREES COMME PARTIES

:CONTRACTANTES ASSUMANT DES OBLIGATIONS SPECIALE

faut avant tout faire la distinction entre les soins ordina ires et les acte

seconds seu ls éta n t du ressort exc lu s i f du médec in

soins hosp italiers ou ordinaires n
'

exigent pas une compétence très

spécialisée ,
ils ne const ituent pas l

'

exerc ice d
'

un art ,
le malade fait d

'

ail

-leursconfiance à la c linique . Le chirurgien quant à lui ne saurait être con

auprès du malade : il opère ,
surveille le patient durant les premier

suivant l
'

intervention . I l visite
,
régulièrement ses c l ients . Mais le

ordinaires te ls le régime alimentaire ,
le re levé des températures ,

le

assurés par la
4ح...

lorsque des soins défectueux sont donnés ,
on peut relever une

-fautedu personne l : te l est le cas des brûlures provoquées par des instr

de chauffage dont la température est trop élevée ou du suic ide des

malades mentaux non surveillés . Quelquefois aucune faute n
'

a été com

-miseet le malade a tout intérêt à prétendre être le créancier d
'

une obl ig

de sécurité - résultat . Il fau t préciser que les so ins dus par la c liniqu

762,1986139 1 Civil 1° - 29 octobre 1 985 D . 1 986 ,
4 1 7 note PENNEAU ; Revue t r imestrie l le dro it c iv i l

HUET : Le chirurgien dentiste est tenu d
'

une ob l igat ion de moyens quant aux soins qu
'

i l prod i

،
me sen s

1 989 IV

0 1 DURRY Revue tr imestr ie l le dro it c iv i l 1 984 , p . 1 1 6 ( les ac te s méd icaux qu i ne compo r ten t auc un a lé

des obl igat ions de résu lta
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sont parfaitement déterminés ; les uns sont prodigués à tous lesmalades te

relevé des températures ,
les autres sont indiqués spécialementpar le méd

Le personnel de la clinique chargé des seuls soins
"

hospitaliers
"

n
'

pas d
'

initiative , et si un problème médical se pose ,
c

'

est au médeci

il doit faire appel . En définitive ,
le caractère précis des prestation

l
'

existence d
'

une obligation de résultaح

LES EXPERTS

-Leurrôle est primordial car en tant que chercheur médical c
'

est un déb

d
'

une obligation de moyens . L
'

expertise peut présenter des caractères

très différents . Tout expert n
'

est pas un savant ou un médecin . Les labora

-touesutilisent les services d
'

un personnel très divers aux compétences in

Il arrive que certaines expertises soient liées à une technique trè

et en principe infaillible ; la personne qui effectue une analyse n

plus oeuvre scientifique . Dans la mesure où le travail de l
'

expert esi

dénué de tout esprit de recherche scientifique rien ne peut expliquer l
'

exis

-tenced
'

une obligation de moyens . La doctrine juridique etmédicale préco

.ves aux obligations de résultatفاحا

,d'une préparation

exécute pas un contratmédical
,
mais une convention qui obéit aux rêgles

de la technique ,
il doit être responsable par le seul fait que le résultat pr

n
'

a pas été obten

faudrait cependant opposer aux recherches courantes ,
imposant des

obligations de résultat ,
les recherches purement scientifiques qui ne co

On a prétendu que toute

de laboratoire devait correspondre à une obligation de résulta

d
'

une part , ces tâches n
'

entrent pas dans lemonopole dont bénéficien

médecins et d
'

autre part , le malade ,
n

'

assistant pas à l
'

analyse ,
n

'

es

en mesure de prouver la faute de l
'

opération

SULTA)CةTLE MEDECIN DEBITEUR D
'

UNE OBLIGATION DE

d
'

une obligation de résultat est possible théoriquement dansالأس@ض

:deux catégories de circonstances ; à savoi

°

Que le médecin est tenu d
'

une obligation de résultat de ne cause

du fait des choses qu
'

il utilise+

-2°Qu
'

il est responsable des remèdes et des appareils destinés à gu

le patient

r des

dans lesquelles le médecin est gardie

77



On pourrait cependant songer à rendre la c l in ique dans laque lle trava i l l

médecin , seule gardienne des choses qu
'

i l u t i l ise . Le médec in seu l a u

de contrô le e t de d irect ion sur les ins t rumen ts qu
'

il u t i l is

a beaucoup ins isté sur l
'

existence des obl igat ions de résu lta t m ise s

à la charge du médec in ; ces déve loppements é ta ien t n écessa ires car l
'

év

lu t inn est récen t

demeure vrai que , dans l
'

exerc ice de son ar t
,
le médec in n

'

es t ten

à la condu ite du bon père de fam il le ; l
'

obliga t ion de moyens sauvegard

l iberté et l
'

in i t iat ive audac ieu se du p ra t ic ien tou t autan t l
'

in té rê t de

ma l a ri a
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